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La publication d’un bail 

commercial : 
est-ce vraiment nécessaire ? 

 
 

Une fois les négociations terminées et le bail commercial enfin signé les parties ont 
tendance à croire que tout est parfait et que leurs droits sont respectivement clairs et 
entièrement protégés. 
 
Le locataire devrait cependant se poser la question suivante : « Qu’arriverait-il à mon bail 
commercial si mon locateur décidait de vendre l’immeuble ? »  La réponse à cette 
question se trouve à l’article 1887 du Code civil du Québec qui prévoit : 
 

« L’acquéreur ou celui qui bénéficie de l’extinction du titre peut résilier 
le bail à durée indéterminée en suivant les règles ordinaires de 
résiliation prévues à la présente section. 
 
S’il s’agit d’un bail immobilier à durée fixe et qu’il reste à courir plus 
de douze mois à compter de l’aliénation ou de l’extinction du titre, il 
peut le résilier à l’expiration de ces douze mois en donnant par écrit un 
préavis de six mois au locataire.  Si le bail a été inscrit au Bureau de 
la publicité des droits avant que l’ait été l’acte d’aliénation ou l’acte 
à l’origine de l’extinction du titre, il ne peut résilier le bail. » 
 

Ainsi donc la publication du bail commercial auprès du Registre Foncier du Québec est 
une étape nécessaire à la protection des droits du locataire.  Sans cette publication, le 
nouvel acquéreur de l’immeuble peut mettre fin au bail assez rapidement et le locataire 
sera dans l’obligation de quitter les lieux même s’il conserve un recours contre son 
locateur initial. 
 
Publication des amendements au bail : 
Les modifications au bail qui interviennent en cours de contrat doivent aussi être publiées 
au Bureau de la publicité des droits pour avoir une force exécutoire à l’encontre du 
nouvel acquéreur de l’immeuble.  La décision suivante le démontre clairement. 
 



 

Les avocats de solutions 
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Le locataire avait fait publier son bail commercial intervenu avec le propriétaire de 
l’immeuble. Par la suite, les deux parties conviennent d’amender le bail et de réduire le 
loyer qui était mentionné dans la version initialement publiée.  Les amendements sont 
faits par écrit et signés du propriétaire et du locataire.  Le locataire ne fait pas publier les 
amendements au bail auprès du Bureau de la publicité des droits. 
 
Par la suite l’immeuble est vendu à un tiers.  Le nouveau propriétaire exige alors que le 
locataire paie le loyer indiqué dans le bail publié plutôt que celui indiqué dans les 
amendements.  Il fût démontré en Cour que le nouvel acquéreur avait une connaissance 
des amendements qui prévoyaient une baisse de loyer en faveur du locataire avant 
d’acheter l’immeuble. 
 
La Cour d’appel du Québec confirma le jugement de la Cour Supérieure et indiqua que 
seul le bail publié était opposable au nouvel acquéreur.  Le locataire ne pouvait donc pas 
invoquer les amendements subséquents à l’encontre du nouveau propriétaire. 
 
Comment faire publier un bail commercial ? : 
L’article 2999.1 du Code civil du Québec prévoit la marche à suivre afin de faire publier 
un bail commercial au Registre Foncier du Québec.  Essentiellement, il faut retenir que 
l’attestation d’un notaire ou d’un avocat est nécessaire pour mener à terme la procédure. 
 
Nous vous recommandons donc de consulter un de ces professionnels en ayant en main 
une copie de votre bail commercial.  Le notaire ou l’avocat rédigera alors l’avis de bail 
conformément à la Loi et s’occupera pour vous de sa publication sur le Registre Foncier 
du Québec.  En sus des honoraires du professionnel choisi, des frais de publication de 
95$ sont exigés par le gouvernement du Québec pour cet enregistrement.   
 
Conclusion : 
Nous considérons que tous les locataires d’espaces commerciaux devraient prendre le 
temps de consulter un professionnel afin de faire publier leur bail commercial et les 
amendements à celui-ci.  Il faut garder en tête que les coûts afférents à cette démarche 
sont minimes par rapport à ceux nécessaires pour débattre un litige devant les tribunaux. 
 
 
 
 
 


